
Observations : au niveau des températures, 2019 est la 3ème année la plus précoces 
après 2017 et 2011. L‘année est marquée par le manque de précipitations 
depuis le 10 mars environ, surtout sur le nord du département. La semaine qui 
vient devrait se poursuivre sur les mêmes bases en terme de cumul de températures. 
Un épisode de 4 jours de pluie est en cours, avec des cumuls annoncés de l‘ordre de 
30 à 60 mm (source Météo Blue).

Préconisations
Sur le Bas-Vivarais : Le stade ensilage/enrubannage (750°C) est atteint en 
zone basse (200-300 m) : c’est le stade idéal pour réaliser des stocks de qualité. Il 
sera atteint à 400 m la semaine prochaine. En altitude (>600 m), passer à la ration de 
plein printemps en adaptant soit la surface pâturée ou le distribué en fonction de 
l‘herbe disponible. 

Sur le Haut et Moyen Vivarais : A 400 m, il est possible d’ensiler les ray-grass 
dès que l’épisode pluvieux sera passé afin de réaliser des stocks de qualité. En tout 
cas on sera au stade épiaison des prairies précoces la semaine prochaine (29 avril). Au 
pâturage la croissance de l‘herbe est faible, sauf pour les prairies reposant sur des sols 
profonds. Il est nécessaire soit de faire pâturer une surface importante (50-60 
ares/UGB) soit de compléter la ration par du fourrage distribué. Il faudra sans doute 
rectifier le tir après le passage pluvieux de ces jours. 

Sur la Montagne : on peut constater un décalage entre les sommes de températures 
indiquées et la réalité de l‘herbe. Ce décalage vient en partie de l‘exposition des 
parcelles (exposition nord plus tardive qu’indiquée dans le tableau) et peut représenter 
environ 1 semaine. Mais la tendance est la bonne, car l‘année est précoce partout sur 
le département. Après la pluie, il sera judicieux d‘implanter des prairies sous 
couvert d‘avoine. Viser 30 à 50 % de graines de légumineuses dans vos mélanges. 
L‘avoine vous permettra une récolte de fourrage dès la première année de l‘ordre de 
3,5-4 tms/ha.
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Pâturage : évaluer la quantité d‘herbe 
disponible dans vos parcs.

Quand la hauteur d’herbe se situe entre le talon 
et la cheville, c‘est le stade idéal pour la mise à 
l’herbe. A mi botte il y a déjà trop d‘herbe : elle 
ira plus vite que les vaches et les chèvres.

Plus la surface à pâturer est grande plus il est 
important de rentrer tôt (herbe au talon). 
Votre conseiller d‘élevage peut vous aider à 
évaluer l‘herbe disponible avec des mesures à 
l’herbomètre.

200 m 752°C 400 m 659°C 900 m 490°C
400 m 663°C 500 m 613°C 1000 m 438°C
600 m 567°C 600 m 565°C 1100 m 399°C
800 m 471°C 700 m 518°C 1200 m 365°C
1000 m 379°C 800 m 472°C 1300 m 313°C

Gain/semaine 94°C Gain/semaine 90°C Gain/semaine 66°C
Avance/2018 5 jrs Avance/2018 7 jrs Avance/2018 12 jrs

Cumuls des températures au 21/04/2019 (source météo France)

Bas-Vivarais
(Sud 07, Cévennes, Coiron)

Moyen/Haut-Vivarais 
(Nord07, Centre07, Boutières)

Montagne
(>900 m de Laveyrune à Lalouvesc)


